
Une revalorisation salariale unilatérale engage-t-elle l'employeur
à l'avenir ?

Réponse courte

Oui, une revalorisation salariale accordée de manière unilatérale par l'employeur devient un élément contractuel

acquis dès lors qu'elle est effectivement versée sur le bulletin de salaire. Le nouveau montant remplace alors le

salaire antérieur et ne peut plus être réduit sans l'accord du salarié ou sans respecter la procédure de modification

substantielle du contrat.

En revanche, une revalorisation unique ne crée pas automatiquement un droit à une augmentation récurrente pour

les années suivantes. Elle ne devient un usage que si elle est versée de manière constante, générale et fixe pendant

plusieurs exercices, auquel cas l'employeur se trouve tenu de la renouveler ou de la dénoncer formellement.

Définition

La revalorisation salariale unilatérale est une décision de l'employeur d'augmenter la rémunération d'un ou

plusieurs salariés sans contrepartie contractuelle ni exigence d'accord préalable du salarié. Elle peut résulter

d'une politique interne, d'une reconnaissance de performance ou d'un ajustement au marché.

Une fois appliquée, cette revalorisation devient un élément de la rémunération actuelle du salarié et bénéficie de

la protection attachée au salaire contractuel : elle ne peut être reprise unilatéralement et son montant nouveau

sert de base aux calculs ultérieurs (préavis, indemnités, cotisations).

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il revenir sur une augmentation salariale accordée unilatéralement ?

Revenir sur une augmentation nécessite soit l'accord exprès du salarié, soit un motif économique grave avec respect de la procédure
légale de modification substantielle (article L.121-7). L'employeur doit suivre la procédure de notification et de préavis prévue par l'article
L.125-4 du Code du travail.

Qu'est-ce qu'une revalorisation salariale unilatérale et engage-t-elle l'employeur ?

Une revalorisation salariale unilatérale est l'augmentation du salaire décidée par l'employeur sans négociation ni accord formel du salarié.
Oui, elle engage l'employeur pour l'avenir, sauf si son caractère temporaire ou exceptionnel est précisé par écrit lors de la notification.
Sans mention, l'augmentation est présumée permanente et s'intègre au contrat.

Que se passe-t-il si l'employeur ne précise pas le caractère temporaire d'une augmentation salariale ?

Si le caractère temporaire n'est pas précisé par écrit, l'augmentation devient un droit acquis selon la jurisprudence de la Cour supérieure
de justice luxembourgeoise. Elle s'intègre définitivement au contrat de travail et ne peut plus être retirée unilatéralement par l'employeur
sans accord du salarié.

Quelles sont les conditions légales pour effectuer une revalorisation salariale unilatérale au Luxembourg ?

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination (articles L.241-1, L.241-2 du Code du travail). La revalorisation
ne doit pas contrevenir aux accords collectifs, usages ou classifications en vigueur. Elle doit être notifiée par écrit avec mention du
montant, date d'effet et caractère permanent ou temporaire.
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Conditions d’exercice

La portée juridique d'une revalorisation dépend de son caractère ponctuel ou répété dans le temps.

Situation Conséquence juridique

Revalorisation ponctuelle Acquise pour l'avenir

Revalorisation annuelle constante Usage d'entreprise opposable

Indexation automatique Obligation légale

Accord collectif Obligation conventionnelle

Revalorisation individuelle Opposable au seul bénéficiaire

Modalités pratiques

L'employeur doit formaliser la revalorisation pour éviter toute ambiguïté sur sa portée juridique.

Aspect Bonne pratique

Lettre individuelle Notification du nouveau salaire

Avenant au contrat Conseillé pour les changements majeurs

Bulletin de salaire Mention claire de la revalorisation

Base de calcul Nouveau montant pour les primes

Communication Motivation de la décision

Pratiques et recommandations

Notifier chaque revalorisation par une lettre individuelle mentionnant le nouveau montant et la date d'effet, pour

constituer une preuve écrite et éviter les contestations ultérieures.

Préciser dans la lettre si la revalorisation est ponctuelle ou destinée à devenir récurrente, afin d'éviter toute

requalification ultérieure en usage d'entreprise opposable.

Distinguer clairement les revalorisations individuelles des revalorisations collectives pour respecter le principe

d'égalité de traitement et prévenir les contestations liées à la comparaison entre salariés.

Formaliser par un avenant au contrat les revalorisations importantes qui modifient substantiellement la structure de

rémunération, afin d'en tracer les conditions et de sécuriser la relation contractuelle.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Suivre dans un tableau de bord les évolutions salariales successives, pour identifier les cas où la répétition pourrait

caractériser un usage et pour pouvoir en dénoncer formellement les effets si nécessaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.251-1 Egalite de traitement

Jurisprudence CSJ Qualification de l'usage d'entreprise

Une revalorisation unilatérale devient irréversible dès son premier versement. Sa répétition constante peut la transformer en usage

opposable à l'employeur. La dénonciation d'un usage exige un préavis raisonnable et une information individuelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

